Collège Guy Mareschal



2 Rue Elsa Triolet



80093 AMIENS

REGLEMENT INTERIEUR
DU COLLEGE GUY MARESCHAL

Art. L121-1, L121-7 du Code de l’Education
Préambule

Le collège est un lieu d’éducation et de formation. Le présent règlement intérieur définit les règles qui s’appliquent à tous les membres de la communauté éducative, ainsi que les droits et obligations des élèves, du personnel de l’établissement et des familles. 

L’exercice de ces droits et le respect de ces obligations ont pour but d’assurer un bon fonctionnement du collège, de réunir les meilleures conditions propres à un travail fructueux, à un épanouissement intellectuel, physique et moral et de faciliter l’apprentissage par les élèves de la vie collective.


Ce règlement intérieur s’applique à l’ensemble des membres de la collectivité scolaire, au sein du collège, mais également à ses abords.
Les principes du service public d’éducation
Le service public d’éducation repose sur des valeurs et des principes que chacun se doit de respecter :

-
la gratuité de l’enseignement,

-
la neutralité et la laïcité,

-
le travail, l’assiduité et la ponctualité,

-
le devoir de tolérance et de respect d’autrui dans sa personne, ses convictions et ses biens,

-
l’égalité des chances et de traitement entre filles et garçons,

-
les garanties de protection contre toute forme de violence psychologique, physique ou morale et le devoir qui en découle pour chacun de n’user d’aucune violence.

Le respect mutuel entre adultes et élèves et des élèves entre eux, constitue également un des fondements de la vie collective au collège.
Chapitre I : L’organisation et le fonctionnement de l’établissement

Article I.1 : Horaires du collège, usage des locaux :

Le collège est ouvert de 7H45 à 18H00 le lundi, mardi, jeudi et vendredi ; et de 7H45 à 15H30 le mercredi.

Il peut être exceptionnellement ouvert le samedi matin pour l’accueil d’activités diverses.

L’entrée et la sortie du collège se font uniquement par le portail principal. Les élèves ne doivent pas stationner sur la route. 

L’accès aux toilettes est possible pendant les récréations et la pause méridienne. Il est exceptionnellement autorisé (cas médical) avec l’autorisation d’un adulte pendant  les heures de classe (salle d’études et CDI compris).
	
	Matinée
	Après-midi
	

	
	
	12h45    début de l’activité

13h25    fin de l’activité
	

	M 1
	7h55    montée en cours

8h00    début des cours

8h50    fin de cours

	13h30    montée en cours

13h35    début des cours

14h25    fin de cours
	S 1

	M 2
	8h 55    début des cours

9h50    fin de cours
	14h30    début des cours

15h25     fin de cours

	S 2

	
	9h50 - 10h 05 Récréation
	15h25 - 15h40 Récréation
	

	M 3
	10h05  montée en cours

11h00  fin de cours
	15h40     montée en cours

16h35     fin de cours 
	S 3

	M 4
	11h05  début des cours

12h00  fin de cours
	16h40    début des cours

17h35     fin de cours
	S 4

	
	12h00 – 12h40 Pause déjeuner
	 
	






Article I.2 : Horaires de cours
Article I.3 Responsabilités des matériels mis à disposition.
Multimédia : aucun élève n’est autorisé à prendre des initiatives concernant le matériel multimédia (changement de logiciel, connexion à Internet, arrêt des postes, copie,…). Seul l’adulte qui les encadre y est habilité. Le respect de la charte de l’Internet, adoptée par le Conseil d’Administration du collège, s’impose aux utilisateurs.

Ateliers SEGPA : un règlement des ateliers SEGPA sera remis aux élèves concernés en début d’année. 

Les livres prêtés par le collège seront obligatoirement recouverts et transportés dans un sac suffisamment rigide pour leur apporter une protection efficace.
Un carnet de liaison est remis à chaque élève en début d’année. En cas de perte, le rachat sera à la charge de la famille. 

La responsabilité pécuniaire des familles est engagée dans les conditions de droit commun en cas de dégradation des livres prêtés. Tout manuel détérioré ou perdu sera à la charge des familles, conformément aux modalités définies par le Conseil d’Administration.
Les dégradations volontaires sur l’ensemble des matériels mis à disposition des élèves sont financièrement à la charge des parents de l’élève responsable, sans exclure pour celui-ci, suivant la gravité de son acte, les sanctions encourues dans le cadre de l’application des dispositions du règlement intérieur.
Article I.4 : Modalités de surveillance des élèves 


Tout adulte de l’établissement a compétence à participer à la surveillance des élèves et à intervenir en cas de nécessité. Les personnels chargés de la surveillance générale des élèves et affectés au service vie scolaire, sous la responsabilité des personnels de direction et des Conseillers Principaux d’Education, participent plus particulièrement à cette surveillance et à l’amélioration du climat scolaire. 


Les professeurs aident à la surveillance des élèves pendant les interclasses.

Les récréations sont surveillées par les personnels du service vie scolaire
Article I.5 : Mouvements de circulation des élèves

Dans l’enceinte de l’établissement, tout mouvement doit se faire dans le calme et dans le respect de la sécurité de chacun.

Avant l’heure des cours et pendant les récréations, les élèves ne séjournent ni dans les couloirs, ni dans les salles de classe, ils doivent être dans la cour.

La présence des élèves avant ou après les cours peut être tolérée dans le hall, après accord d’un membre du personnel et sous réserve d’un comportement respectueux de la vie collective (calme, attitude correcte…).

Chaque mise en rang dans la cour se fait à la sonnerie. Les élèves se rangent alors derrière leur numéro de salle et attendent d’être pris en charge par leurs professeurs.

Sauf autorisation spéciale écrite d’un membre du personnel, les élèves ne sont pas autorisés à se déplacer non accompagnés dans les couloirs en dehors des intercours.

Les élèves ne sont pas autorisés à déposer les cartables dans les salles pendant les récréations et doivent emprunter pour rejoindre le hall, l’escalier le plus proche de leur salle.

Par ailleurs, l’accès aux casiers est interdit aux interclasses.

Intercours
Le déplacement des élèves d’une salle à une autre doit se réaliser dans le délai imparti entre les deux sonneries.  

Récréations



Aux récréations, les élèves descendent directement dans la cour. La présence dans le hall est tolérée pendant les cinq premières minutes, afin de permettre aux élèves d’aller aux toilettes, au service Vie Scolaire ou à l’infirmerie. Ensuite, tous les élèves doivent être dans la cour, sauf en cas d’intempéries, et après autorisation d’un membre du personnel. 

Les cours sont ponctués par des sonneries, les élèves doivent rester dans la salle de classe et attendre l’autorisation de sortie donnée par le professeur ou le surveillant de salle.
Article I.6 : Modalités de déplacements vers les installations extérieures 


Les élèves accèdent au gymnase par le portillon prévu à cet effet, mais ne doivent en aucun cas passer par l’extérieur de l’établissement. 


Les trajets entre le collège et les installations extérieures (Stade Soufflot, La halle des sports, le stade face au gymnase, etc.) ne se font qu’accompagnés d’un adulte. 


Pour les déplacements à pied ou en bus de ville vers des structures ou partenaires extérieurs, les parents seront informés, par l’intermédiaire du carnet de liaison, de l’organisation de ces sorties locales.

Article I.7 : Régime des sorties 
A chaque entrée et sortie de l’élève, ce dernier doit présenter son carnet de liaison au surveillant présent à la grille.

Tout élève qui doit exceptionnellement quitter l’établissement avant la fin de ses cours, doit être pris en charge par son représentant légal ou un adulte désigné par celui-ci et connu de l’établissement. Un imprimé de prise en charge devra être signé au bureau du service Vie Scolaire.
Les responsables légaux choisissent en début d’année scolaire l’un des régimes suivants :

R1 : Je n’autorise pas mon enfant à quitter l’établissement en cas d’absence de professeur(s) ou de suppression exceptionnelle de cours. (Régime obligatoire pour les élèves internes.)
R2 : J’autorise mon enfant à quitter l’établissement en cas d’absence de professeur(s) ou de suppression exceptionnelle de cours, uniquement si j’ai préalablement donné mon accord par écrit ou par téléphone.
R3 : J’autorise mon enfant à quitter l’établissement en cas d’absence de professeur(s) ou de suppression exceptionnelle de cours, sans être préalablement averti, ni par mot, ni par téléphone.
Dans tous les cas, aucun élève n’est autorisé à sortir s’il a encore cours dans la même demi-journée. Pour les demi-pensionnaires, l’autorisation n’est valable qu’après le repas.

Les jeunes inscrits au cour du DAAL sont autorisés par convention à quitter le collège 30 minutes avant le début de cours du collège JANVIER. 

Article I.8 : Services annexes : Restaurant scolaire et internat
Le service de la demi-pension n’est pas une obligation due aux familles mais une facilité  qui leur est accordée. Sa fréquentation exige le respect élémentaire du savoir vivre. Les règles de discipline, d’hygiène et de sécurité doivent y être respectées.
Elèves et commensaux doivent se présenter au restaurant scolaire entre 12H et 13H.


Les tarifs et les modalités de paiement des prestations, ainsi que l'organisation du service annexe d'hébergement, sont fixés par le Conseil Général de la Somme.
Un règlement spécifique de l’internat existe.
Article I.9 : Organisation des soins et des urgences



Médicaments :

Aucun médicament n’est délivré en l’absence du médecin scolaire ou de l’infirmière. Aucun élève ne doit avoir de médicaments sur lui. Si l’élève doit suivre un traitement, il déposera à l’infirmerie les médicaments ainsi qu’un double de l’ordonnance. L’élève ne peut prendre de médicaments qu’en présence du médecin scolaire, de l’infirmière, du personnel de direction, d’un conseiller principal d’éducation ou d’un personnel Vie Scolaire avec l’accord préalable du chef de service.


En cas d’accident et d’urgence :

Si un élève se blesse, s’il est victime d’un malaise, il sera conduit à l’infirmerie dans les plus brefs délais si son état le permet. Le chef d’établissement ou son adjoint(e) doit immédiatement en être informé(e). Il sera demandé à la famille, si besoin est, de venir reprendre l’enfant.
En cas de problème mineur survenu au collège, les familles doivent pouvoir prendre en charge leur enfant ; elles doivent donc communiquer leurs coordonnées professionnelles et personnelles dès l’inscription et signaler au secrétariat tout changement.
Dans le respect des procédures du protocole d’urgence mis en place au sein du collège, en cas d’extrême urgence, l’administration ou un membre du personnel fera appel aux secours spécialisés (SAMU) qui pourront décider de diriger l’élève vers l’hôpital le plus proche. La famille sera rapidement informée par le collège.
Une assurance pour la prise en charge de transport et de soins éventuels est recommandée.

Pour tout élève atteint de troubles de santé évoluant sur une longue période et compatible avec une scolarité ordinaire, il est nécessaire de mettre en place un projet d’accueil individualisé (PAI).
Article I.10 : Contraception

Pour toutes questions liées à la contraception, l’infirmière du collège est l’interlocutrice privilégiée.

En cas de nécessité les élèves et les familles peuvent s’adresser au 

Planning Familial : 106, Rue Louis Thuillier AMIENS Tél : 03 22 53 36 20
Contraception d’urgence : Conformément au décret 2004-802 du 29 juillet 2004 et au code de la santé publique, le collège est habilité à délivrer la contraception d’urgence selon le protocole départemental établi par le service de promotion de la santé en faveur des élèves de l’Inspection Académique de la Somme et les textes législatifs et réglementaires.  Seule l’infirmière est habilitée à délivrer la contraception d’urgence (article D 5134-6 du décret), après un entretien avec l’élève.
Chapitre II : Organisation de la vie scolaire et des études
Article II.1 : Les retards

Pour tout retard l’élève doit présenter impérativement son carnet de liaison à une personne du service vie scolaire. Les parents signeront tout retard figurant sur le carnet.

En cas de retard systématique, l’élève pourra être puni par une heure supplémentaire de présence au collège. Dans le cas où ces heures de retenue ne seraient pas effectuées par l’élève, une sanction pourra être posée. Les parents seront informés de cette modalité de prise en charge. L’élève doit rattraper les cours perdus par les retards.
Article II.2 : Absences pendant le temps scolaire ou dans le cadre des dispositifs d’accompagnement
La présence à tous les cours est obligatoire, conformément à l’article L131-8. du Code de l’Education Dans le cadre de l’application du protocole de remplacement de courte durée, toutes les solutions seront recherchées pour assurer une prise en charge des élèves lors de l’absence d’un professeur.   
Au retour d’une absence, l’élève doit être à jour de ses cours.
Lorsqu’une absence est prévisible, l’élève remet à l’avance au bureau du service Vie Scolaire une demande d’autorisation motivée, signée par la famille. 

En cas d’absence, la famille prévient le collège, par téléphone, dés le début de la première heure de cours de l’élève. Si la famille n’a pas informé rapidement le collège, elle sera alors contactée soit par téléphone, soit par SMS, soit par courrier, pour justifier l’absence.
Toute absence doit être justifiée par écrit, par le responsable légal, sur le carnet de liaison pour que l’élève puisse réintégrer les cours.

Après toute absence, l’élève se présente dés son retour, au bureau de la Vie Scolaire, muni du carnet de liaison dûment rempli. En cas d’absence non valablement justifiée, les parents sont contactés soit par téléphone, soit par courrier, soit par SMS, pour fournir un motif d’absence légitime (article L131.8 du Code de l’Education).

Lorsque l'enfant a manqué la classe sans motif légitime ni excuse valable au moins quatre demi-journées dans le mois, les absences seront systématiquement signalées à Monsieur l’Inspecteur d’Académie (article L131-8 du code de l’Education). 
Article II.3 : Absences en Education physique et sportive, dispense de sport

Conformément à l’arrêté du 4 septembre 1989, toute dispense de longue durée doit être accompagnée d’un certificat médical et pourra être contrôlée par le médecin scolaire. Les élèves porteurs de handicap bénéficieront d’une pédagogie adaptée.
Aucun certificat médical ne saurait avoir d’effet rétroactif et sa durée ne peut excéder l’année scolaire en cours. Le médecin scolaire est destinataire de tout certificat d’inaptitude d’une durée supérieure à trois mois. 

La présence de l’élève en cours d’EPS est obligatoire si la dispense est inférieure à un délai d’un mois. L’élève sur demande de son professeur pourra participer à d’autres activités pédagogiques et éducatives.

Pour une dispense supérieure à un mois, si le cours a lieu en début ou en fin de demi-journée, la présence de l’élève n’est pas obligatoire au collège.

En cas d’inaptitude partielle, le médecin mentionne, sur le certificat, dans le respect du secret médical, toutes indications utiles permettant la pratique de l’EPS en fonction des possibilités de l’élève.

Les dispenses ponctuelles demandées par les parents ne peuvent être qu’exceptionnelles. Elles peuvent être soumises au médecin scolaire.


Exceptionnellement, les infirmières peuvent dispenser ponctuellement un élève de la pratique sportive.
Article II.4 : Utilisation du carnet de liaison

Le carnet de liaison comporte obligatoirement une photo de l’élève ainsi qu’une carte de régime de sortie. Celui-ci doit toujours avoir son carnet de liaison avec lui et le présenter à tout adulte qui le lui demande, notamment à l’entrée et à la sortie du collège et à chaque début de cours. Sa non présentation ou sa dégradation peut entraîner une punition. Le carnet de liaison est un document officiel, ne comportant aucune annotation ou décoration personnelle. Le professeur principal est chargé de viser régulièrement les carnets de liaison.
Le carnet est un outil de communication entre le collège, la famille et l’élève. Il donne aux familles des informations sur la scolarité de l’élève ou des informations à caractère général, éducatif ou pédagogique qui concernent le fonctionnement de l’établissement

Toute information notée dans ce carnet doit être signée par un responsable légal. 
Le remplacement du carnet en cas de dégradation ou de perte est à la charge financière de la famille.

Article II.5 : Sécurité des personnes.
Des consignes sur la conduite à tenir en cas de sinistre sont affichées dans chaque salle de cours et dans les voies de circulation. Une lecture de ces consignes sera organisée en début d’année par les professeurs principaux. Les élèves doivent impérativement en prendre connaissance et se conformer aux instructions en cas de sinistre. Des exercices d’évacuation sont régulièrement organisés. 

Le déclenchement volontaire des alarmes, en dehors de tout danger potentiel, constitue une atteinte grave à la sécurité des élèves et du personnel. De tels faits exposent le (ou les) auteur à une sanction disciplinaire et au remboursement des frais de remise en état des systèmes et organes de sécurité.

Article II.6 : Assurances.

Il est vivement conseillé aux parents de faire assurer leurs enfants contre les accidents et les risques de la vie scolaire dès la rentrée. Ils remettront à l’administration une attestation d’assurance indiquant le nom et l’adresse de l’organisme assureur dont ils conservent le libre choix. Cette mesure, conforme à la réglementation générale, tend à la conservation de leurs intérêts (notamment en cours de sport, lors des récréations...).
En revanche, l’assurance est obligatoire pour les activités facultatives proposées par l’établissement : visites éducatives, sorties pédagogiques, échanges scolaires, etc. Les garanties requises sont la responsabilité civile pour couvrir les dommages que l’élève pourrait causer aux autres et l’Individuelle Accident pour être personnellement couvert dans le cas où il serait lui-même victime d’un accident corporel. 

Toute déclaration à l’assurance doit être faite par la famille.

Article II.7 : Organisation des études. 

Quand les élèves ne sont pas pris en charge par un professeur entre deux séquences de cours, ils se rendent obligatoirement en salle d’étude surveillée pour y effectuer leur travail 

Par ailleurs, des heures d’études dirigées obligatoires peuvent être incluses dans l’emploi du temps.
Article II.8 : Activités éducatives et culturelles

Des séances d’activités sportives ou culturelles, sont proposées uniquement aux élèves demi-pensionnaires et internes  sur la pause méridienne les lundi, mardi, jeudi et vendredi. Ces séances sont animées par des personnels du collège, et organisées en fonction des emplois du temps des classes.

Article II.9 : Aide aux élèves.


Certains élèves peuvent bénéficier de soutien individualisé, obligatoire ou sur la base du volontariat, selon les cas. Les Programmes Personnalisés de Réussite Educative (PPRE) sont proposés aux élèves afin de combler leur lacune et acquérir les compétences de base. Le Parcours d’Aide à la Scolarité (P.A.S) est proposé en cas de fragilité scolaire.
Article II.10 : Conditions d’accès et fonctionnement du C.D.I. 


Le Centre de Documentation et d’Information est un lieu de recherche et de lecture ouvert du lundi au vendredi (sauf l’après-midi du mercredi) aux élèves et personnels du collège. Il fait partie intégrante du collège et le règlement intérieur s’y applique. 

Les horaires sont définis  lors de la rentrée scolaire et restent affichés toute l’année à la porte d’entrée du CDI. Le planning des activités est transmis chaque semaine à la vie scolaire et à la salle de permanence afin que les élèves puissent organiser leurs travaux de recherche en fonction des disponibilités. Les élèves qui souhaitent y venir doivent obligatoirement se faire inscrire auprès des responsables de la salle d’études. Ils s’engagent à rester pendant l’heure complète.

Le carnet de liaison doit être présenté à l’entrée de l’élève au CDI.

Une charte du CDI définit les modalités d’accueil, de prêt, les activités proposées et les obligations des élèves. Il est à noter que tout document emprunté et non rendu, perdu ou détérioré, devra être remplacé ou sera facturé à la famille.

Article II.11 : Toxicomanie, produits dangereux :
Afin de sensibiliser tous les acteurs de l’établissement, jeunes et adultes, à la nécessité d’une prévention globale et partenariale avec d’autres institutions, un Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté est crée au collège. 

Conformément à la loi, il est interdit : 

·  De fumer au sein du collège

·  D’introduire, de distribuer ou de consommer  des boissons énergisantes au sein du collège

·  D’introduire, de consommer des produits alcoolisés ou des stupéfiants dans le collège
Des actions d’information et de prévention sont mises en place dans le cadre du Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté. Les produits présentant un risque pour la santé des élèves seront confisqués pour prévenir ou mettre fin à leur usage (voir article V.3.2).

Tout manquement à ces interdictions sera sévèrement sanctionné. Dans le cas de produits stupéfiants, il convient, conformément à la législation en vigueur, de considérer la détention ou la cession comme un délit grave entraînant obligatoirement une déclaration auprès des services juridiques compétents (police, procureur de la république). Le collège se réserve la possibilité, en lien avec les services de police ou de gendarmerie compétent, de procéder à des contrôles inopinés de détection de produit stupéfiant. 
Chapitre III : Obligations des élèves

Article III.1 : Assiduité et Modalités de contrôle des connaissances.

Les obligations des élèves consistent dans l'accomplissement des tâches inhérentes à leurs études ; elles incluent l'assiduité et le respect des règles de fonctionnement et de la vie collective des établissements (article L511.1 du code de l’éducation). 


Les élèves doivent accomplir les travaux écrits et oraux, en classe ou à la maison, qui leurs sont demandés par les enseignants, respecter le contenu des programmes et se soumettre aux modalités de contrôle de connaissance. (article 3.5 du décret du 30 août 1985). Les exercices non faits devront être refaits accompagnés ou non d’un travail supplémentaire. 


Le contrôle des connaissances est effectué régulièrement par les professeurs qui sont responsables des modalités d’organisation (article L311.7 du code de l’éducation).


Tout travail effectué pendant un cours est à revoir pour le cours suivant. A tout moment une interrogation écrite ou orale est possible sans qu’il soit nécessaire de prévenir l’élève. Une partie de leçon ou plusieurs leçons peuvent être données à réviser pour une date précise où un contrôle écrit ou oral est donné.

Article III.2 : Respect des biens et des personnes

Le collège a pour vocation de préparer les élèves à l’exercice de leur citoyenneté et doit avoir le souci de leur formation civique.


Les élèves respectent l’ensemble de membres de la communauté éducative, tant dans leur personne que dans leurs biens.

Les élèves se doivent de respecter les bâtiments, les locaux ainsi que le matériel, y compris pédagogique, mis à leur disposition.
· Tout acte de dégradation volontaire pourra  entraîner l’application d’une sanction disciplinaire

· Les familles sont financièrement responsables des dégâts matériels commis volontairement par leur enfant

Article III.3 Examen de santé

Les élèves ne peuvent se soustraire aux contrôles et examens de santé organisés à leur intention.

Article III.4 : Usage de certains biens personnels

Sont en particulier proscrits : pointeur laser, briquet, cigarettes, et ceux susceptibles d’occasionner des blessures. De même, tout objet factice imitant une arme est strictement interdit. Le fait d’introduire de tels objets dans l’enceinte du collège, expose l’élève à des sanctions. Tout objet présentant des risques sera confisqué et rendu aux représentants légaux.
Dans le cadre de l’application des mesures de prévention, tout adulte du collège se réserve le droit de confisquer tout objet de ce genre, qui sera ensuite remis aux responsables légaux.

Il est également conseillé de n’apporter aucune somme d’argent importante, ou d’objet de valeur. L’élève se doit de garder une attention constante sur ses affaires personnelles 

L’utilisation de téléphone portable, de ses écouteurs ou de tout autre appareil autonome diffusant des sons ou de la vidéo, est interdite durant les activités d’enseignement et dans les bâtiments. 
L’introduction d’animaux (hors nécessité de cours recommandée par un professeur) est strictement interdite dans le collège.

La réalisation de vidéos ou photo hors activités pédagogiques est formellement interdite dans l’établissement.

La mastication de chewing-gum et de toutes autres confiseries personnelles, graines de tournesol entre autres, est strictement interdite dans les bâtiments.
Pour raisons de sécurité, les sucettes ne sont pas acceptées, dans la cour comme dans les bâtiments.

Article III.5 : Jeux dangereux.

Les jeux violents, brutaux ou dangereux sont interdits et exposent les auteurs à de lourdes sanctions.

Les violences verbales, la dégradation des biens personnels, les vols ou tentatives de vol, les brimades, le bizutage, le racket, le harcèlement, y compris celui fait par le biais d’Internet, les violences physiques et les violences sexuelles, dans l’établissement et ses abords immédiats, constituent des comportements qui, selon les cas, font l’objet du déclenchement d’une procédure disciplinaire et / ou d’une saisine de la justice.

Article III.6 : Tenue vestimentaire.

Une tenue correcte est exigée  à tous les élèves. 
D’une manière générale, les élèves doivent porter une tenue n’entraînant aucun danger, pour eux mêmes ou pour autrui et adaptée aux différents enseignements ou activités.

Le port de la casquette, et de tout autre couvre chef sont interdits dans tous les bâtiments.
Article III.7 : Port de signes ostensibles (1).

Conformément aux dispositions de l’article L.141-5-1 du code de l’éducation, le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. Lorsqu’un élève méconnaît cette interdiction, le chef d’établissement organise un dialogue avec celui-ci avant l’engagement de toute procédure disciplinaire.
(1) Ostensible : qu’on affiche, qu’on laisse voir à dessein.
Article III.8 : Tenues en éducation physique et sportive
             Pour des raisons d’hygiène, chaque élève possède une tenue de sport qui sera strictement réservée au cours d’éducation physique. Cette tenue est strictement obligatoire. En outre, il est également rappelé que les chaussures de sport doivent être lacées afin notamment d’éviter les blessures. Les élèves veilleront à ce qu’elles soient propres pour évoluer dans le gymnase.
Chapitre IV : Droits des élèves

L’exercice des droits, individuels ou collectifs, ne saurait autoriser les actes de prosélytisme ou de propagande, ni porter atteinte à la liberté et aux droits des autres membres de la communauté éducative ou compromettre leur santé ou leur sécurité. Il ne saurait permettre des expressions publiques ou des actions à caractère discriminatoire se fondant notamment sur le sexe, la religion, l’origine ethnique.
(Prosélytisme : attitude qui consiste à promouvoir une croyance religieuse ou une opinion politique ou philosophique.
Propagande : activité tendant à propager, à répandre des idées, des opinions, et surtout à rallier des partisans à une idée, à une cause

Caractère discriminatoire : Fait de traiter différemment, généralement plus mal, quelqu’un ou un groupe par rapport au reste de la collectivité, ou par rapport à une autre personne)

1. Droits de l’individu

Article IV.1.1 : Droits individuels


Tout élève a droit au respect de son intégrité physique et de sa liberté de conscience. Il a également droit au respect de son travail et de ses biens. Tout élève dispose de la liberté d’exprimer son opinion à l’intérieur du collège, dans le respect des principes énoncés ci-dessus.
Article IV.1.2 : Droits à l’expression individuelle

Tout élève a le droit de s’exprimer individuellement, dans le respect du pluralisme et du principe de neutralité. Le chef d’établissement et le conseil d’administration veillent à ce que la liberté d’expression dont les élèves disposent s’exerce selon ces conditions. 
Article IV.1.3 : Droits à l’information

             Conformément à l’article 17 de la convention des droits de l’enfant, le collège permet la découverte de tout support d’information existant dans l’établissement ou à l’extérieur et présentant une utilité sociale et culturelle pour l’enfant. Le collège favorise l’élaboration de principes directeurs appropriés destinés à protéger l’enfant contre l’information et les matériels qui nuisent à son bien-être.
2.  Les droits collectifs
Article IV.2.1 : Droit d’expression


Au collège, les élèves disposent de la liberté d’expression dans le respect du pluralisme1  et du principe de neutralité. L’exercice de cette liberté ne peut porter atteinte ni aux personnes, ni aux activités d’enseignement et d’éducation. 

Le droit d’expression collective s’exerce par l’intermédiaire des délégués des élèves élus. Ceux-ci peuvent recueillir  les avis et propositions  des élèves et les exprimer auprès du Chef d’Etablissement ou du conseil d’Administration.

(1) Système reconnaissant l’existence de plusieurs modes de pensée, de comportements, d’opinions
Article IV.2.2 : Droit d’affichage

Pour pouvoir afficher des documents sur le panneau prévu en application du droit d’expression collective, les élèves doivent soumettre leurs documents signés, par l’intermédiaire des conseillers principaux d’éducation, à l’aval du chef d’établissement. Ce dernier pourra, en fonction du contenu, se réserver le droit d’opposer un avis contraire, en le justifiant par écrit
Article IV.2.3 : Droit de réunion

Pour l’exercice de leurs fonctions, les délégués  des élèves ou 50% de la classe peuvent prendre l’initiative de réunions (réunions d’élèves ou d’élèves délégués) après en avoir avisé le service Vie Scolaire et reçu l’autorisation de chef d’établissement. L’heure de vie de classe peut-être un moment privilégié pour formuler la demande. Une salle de réunion peut être mise à disposition des élèves, sous la responsabilité d’un adulte. 
La demande doit être faite en respectant un délai préalable de 48 heures.

Article IV.2.4 : Droit de réponse

Le droit de réponse de toute personne mise en cause directement ou indirectement doit toujours être assuré à sa demande.

Article IV.2.5 : Droit de publication


Les publications internes engagent la responsabilité de leur auteur, et pour les élèves mineurs non émancipés, celle de leurs parents ou responsables légaux. Les élèves doivent communiquer préalablement leurs publications au chef d’établissement qui est habilité à suspendre ou interdire leur diffusion.
Les publications sont susceptibles d’être diffusées à l’extérieur du collège en se conformant à la loi du 29.7.1881 régissant la liberté de la presse.

Article IV.2.6 : Charte des droits et obligations


Les élèves pourront être invités à rédiger une charte, reprenant les droits et obligations, qui sera appelée charte du collégien. Elle sera distribuée en début d’année aux collégiens.
Chapitre V : Mesures d’encouragement - Sanctions et punitions

1. Mesures d’encouragement
Article V.1.1 : Encouragements, Compliments, Félicitations


Le conseil de classe examine le déroulement de la scolarité des élèves, et afin de les encourager dans leur travail, il décerne encouragements, compliments ou félicitations.
Article V.1.2 : Valorisation

Par voie d’affichage, les résultats scolaires, sportifs, associatifs, artistiques, seront valorisés. Cette valorisation est de nature à renforcer le sentiment d’appartenance au collège et à développer la participation à la vie collective.

2. Punitions- Sanctions

Article V.2.1 : Individualisation.

Sanctions et punitions s’adressent à une seule personne ; elles sont individuelles et ne peuvent être, en aucun cas, collectives.

Les punitions et les sanctions concernent les faits d’indiscipline, de manquements aux règles de la vie collective, de manque de travail, d’atteinte à une personne ou de dégradation volontaire. Elles sont graduées en fonction de la gravité du manquement à la règle ou du fait d’indiscipline, et de la répétition de ceux-ci.

Article V.2.2 : Les punitions

Elles peuvent être prononcées par les personnels de direction, d’éducation, de surveillance et par les enseignants. Les personnels de direction et d’éducation peuvent également en prononcer sur proposition de tout autre membre de la communauté éducative. Elles concernent essentiellement certains manquements mineurs aux obligations des élèves, et les perturbations dans la vie de la classe ou du collège.
Le zéro est proscrit en tant que punition.

Pour assurer une cohérence et l’harmonisation des pratiques en matière disciplinaire, l’échelle des punitions suivantes est retenue :
Niveau 1 : Observation sur le carnet de liaison

Niveau 2 : Excuses orales ou écrites 
Niveau 3 : Devoir supplémentaire  assorti ou non d’une retenue, signé par les parents
Niveau 4 : Retenues

Niveau 5 : Exclusion ponctuelle d’un cours ou du CDI : justifiée par un manquement grave, elle doit donner lieu systématiquement à une information écrite au conseiller principal d'éducation et au chef d'établissement. Elle s’accompagne d’un travail à effectuer. L’élève exclu sera alors pris en charge par la vie scolaire.

L’élève récidiviste pourra se voir convoquer ultérieurement à un travail éducatif plus poussé.
Les conditions d’exécution des punitions

Horaires des retenues : Suivant les horaires d’ouverture et de fermeture du collège.
Les heures de retenues ne sont pas négociables.

Article V.2.3 : Les sanctions

La sanction doit avoir pour finalité de promouvoir une attitude responsable de l'élève et de le mettre en situation de s'interroger sur sa conduite en prenant conscience des conséquences de ses actes. 
La décision est prise par le chef d’établissement, soit directement, soit à la demande d’un membre du personnel ou des membres du conseil de classe. Les sanctions concernent principalement le comportement des élèves et les manquements graves à leurs obligations. Elles peuvent être accompagnées d’une mesure d’accompagnement d’ordre éducatif. Seules les sanctions suivantes peuvent être prononcées :
Niveau 1 : Avertissement, pour non respect des articles du chapitre III
Niveau 2 : Blâme

Niveau 3 : Mesure de responsabilisation


Niveau 4 : Exclusion temporaire de la classe (Pendant l’accomplissement de la sanction, l’élève est accueilli dans l’établissement. La durée de cette exclusion ne peut excéder 8 jours).


Niveau 5 : Exclusion temporaire de l’établissement ou de l’un de ses services annexes (la durée de cette exclusion ne peut excéder 8 jours).


Niveau 6 : Comparution devant le conseil de discipline du collège qui peut prononcer une exclusion définitive de l’établissement ou de l’un de ses services annexes.


Les sanctions peuvent être assorties d’un sursis total ou partiel.


Lorsqu’une procédure disciplinaire est engagée, l’établissement informe sans délai l’élève et sa famille des faits reprochés et précise que cette dernière peut dans un délai de 3 jours ouvrables présenter sa défense oralement ou par écrit ou en se faisant assister par une personne de son choix. Toute sanction est notifiée par écrit aux familles.
Lorsqu’une exclusion du collège est prononcée, l’élève ne doit plus se trouver ni dans le collège, ni aux abords immédiats. Il doit mettre à jour ses cours et exercices demandés par les professeurs, selon le dispositif arrêté par le conseil de professeurs ou le service vie scolaire.
3. Dispositifs alternatifs et d’accompagnement :

Article V.3.1 : Mesures d’accompagnement.
Toute sanction peut être accompagnée d’une mesure de réparation et/ou d’un travail scolaire.
Article V.3.2 : Mesure de responsabilisation

La mesure de responsabilisation consiste à participer, en dehors des heures d’enseignement, à des activités de solidarité, culturelles ou de formation à des fins éducatives. Sa durée ne peut excéder 20 heures. Lorsqu’elle consiste en particulier en l’exécution d’une tâche, celle-ci doit respecter la dignité de l’élève, ne pas l’exposer à un danger pour sa santé et demeurer en adéquation avec son âge et ses capacités. Elle peut être exécutée au sein de l’établissement mais également en dehors. Dans ce dernier cas, une convention entre la famille, le collège et la structure accueillante devra être signée. 

La mise en place d’une mesure de responsabilisation est subordonnée à la signature d’un engagement par l’élève à la réaliser.

Article V.3.3 : Commission éducative


La commission éducative est présidée par le chef d’établissement ou son représentant. Elle comprend des personnels de l’établissement, dont au moins un professeur et au moins un parent d’élève. Sa composition (le chef d’établissement ou son adjoint, un professeur, le professeur principal, un conseiller principal d’éducation, un parent d’élève et tout autre personne jugée utile) est arrêtée par le conseil d’administration.


Elle a pour mission d’examiner la situation des élèves dont le comportement est inadapté aux règles de vie dans l’établissement et de favoriser la recherche d’une réponse éducative personnalisée. Elle assure le suivi de l’application des mesures de prévention et d’accompagnement, des mesures de responsabilisation ainsi que des mesures alternatives aux sanctions.

Article V.3.4: Les mesures de prévention




Elles visent à prévenir la survenance d’un acte répréhensible par la confiscation d’objets dangereux ou de leur imitation, éventuellement accompagnée d’une déclaration aux services de la Police Nationale, ou à mettre en œuvre les mesures suivantes en termes d’amélioration du comportement :

· Attribution d’une fiche de suivi du comportement
· Rédaction d’un document engageant l’élève de manière précise en terme de comportement et/ou de travail et signé par lui 
· Mise en place d’un suivi de l’élève par un tuteur

· Débat lors des heures de vie de classe sur les règles de civilité du collégien

Article V.3.5 : Les mesures de réparation

Il pourra être demandé à l’élève, avec son accord et celui de ses responsables légaux, de réparer les dégâts occasionnés. En cas de refus, il pourra être fait application d’une sanction.
Article V.3.6 : Les mesures d’intérêt scolaire


Ce travail accompagne toute exclusion temporaire de l’établissement. Il peut également constituer une mesure de réparation. L’élève est tenu de réaliser des travaux scolaires tels que leçons, devoirs, rédaction et de les faire parvenir au collège.
Article V.3.7 : Le comité d’éducation à la citoyenneté et à la santé


Ce comité vise à prévenir les conduites déviantes, les manquements aux dispositions des règlements, des lois, par la mise en place d’actions d’informations en direction des élèves.

Chapitre VI : Relations établissement / familles
Article VI.1 Contrôle du travail et information des familles 

             Les élèves et leurs responsables légaux ont accès à l’Environnement Numérique de Travail (E.N.T) du collège. Un accès au logiciel Pronote se trouve sur l’ENT, et permet le suivi de la scolarité par l’élève et ses parents. Les informations suivantes sont accessibles : les notes, les bulletins scolaires, les absences, les retenues,  les retards, les exclusions de cours, le cahier de texte, les absences et remplacements des professeurs etc…
Chaque élève doit toujours avoir un cahier de textes pour y inscrire ses exercices, devoirs et leçons. Ce cahier et l’emploi du temps permettent aux parents de suivre le travail de leur enfant et de s’assurer qu’il accomplit ses obligations scolaires.


L’élève a également toujours avec lui son carnet de liaison. Les observations éventuelles des professeurs ou de l’administration du collège sont signées au fur et à mesure. Les parents sont donc priés de le consulter régulièrement.

Les parents peuvent rencontrer les membres de l’équipe éducative de leur enfant au cours des réunions organisées à cet effet. Le carnet de liaison sert d’intermédiaire pour les demandes de rendez-vous, qu’elles émanent des parents, des professeurs ou de tout membre du collège. D’autre part, toute personne peut solliciter un rendez-vous par téléphone, en s’adressant au secrétariat de l’établissement.

Article VI.2 : Informations

L’assistante sociale scolaire et la conseillère d’orientation psychologue, reçoivent également les élèves aux horaires affichés dans l’établissement. Les rendez-vous sont pris auprès du bureau vie scolaire.
Article VI.3 : L’association sportive

L’association sportive autorise la pratique de divers sports, encadrés par des professeurs d’éducation physique et sportive du collège. Les élèves participent à des entraînements réguliers et à des compétitions. Les horaires d’entraînement sont arrêtés en début d’année par l’assemblée générale de l’association.
Une cotisation (licence) est demandée pour adhérer à l’association sportive et pour bénéficier des prestations offertes.

Lors des déplacements (compétitions), la présence de parents volontaires peut être une aide précieuse pour les enfants et pour les enseignants.

Un rapport d’activités de l’association sportive est présenté chaque année au conseil d’administration du collège.

Article VI.4 : Le Foyer Socio Educatif (F.S.E)

Il est animé et géré par les élèves avec le concours des adultes. Il est ouvert à tous, permet l’apprentissage de l’autonomie, de la responsabilité et prépare ainsi à la vie d’adulte.

Les familles des élèves sont invitées à participer à ses diverses activités (clubs, préparation de projets,…)
Une cotisation au F.S.E  est demandée en début d’année et permet l’accès aux différentes activités. Son montant est fixé par l’assemblée générale du F.S.E agréé par le conseil d’administration du collège.

Un rapport d’activités du F.S.E est présenté chaque année au conseil d’administration du collège.

___________________________________________________________________________________________
Le présent règlement intérieur a été adopté par le conseil d’administration du collège Guy Mareschal dans sa séance du lundi 18 avril 2016.
____________________________________________________________________________________

A REMPLIR OBLIGATOIREMENT

Je soussigné  (Nom, Prénom) : …………………………………………………………………………
Responsable légal de l’élève : ………………………………………………………………………….

En classe de : …………………………………………………..

Reconnais

( Avoir pris connaissance du règlement intérieur du collège et de la charte des règles de civilité du collégien
( En accepter les différentes dispositions

et 

( M’engage à les faire respecter par mon enfant

Fait à : ……………………………………………. 

Le …………………………………….
Signature des Parents ou







Signature de l’élève,

des responsables légaux,
[image: image1.jpg]LE RECENSEMENT

Rappel de laloin®97-1019 du 28 octobre 1997

Apres la suspension du service
militaire obligatoire, la loi n° 07-

1019 du 28 octobre 1997 a créé un HAF[ 2
ensemble d’obligations s’adressant &
tous les jeuncs Frangais, gargons et LE RECENSEMENT

filles,

L —
Aussi, dés 16 ans, vous devez vous 979 A1 i stk o st o i
rendre & la mairie de votre domicile  purpei1 Pl evsosr s pomas et conocin

muni duse e didectitt o do e e el s
livret de famille afin o obtenir votre o s o o awrt e

attestation de recensement,

La délivrance de cette attesation est
nécessaire  pour Iinscription. aux
concours et emmens soumis_au
contréle de I"autorité publique (CFG,
BEP, CAP, Baccalauréat, conduite
accompagnée, permis de conduire,
eic)

Lattestation de  recensement _est
valable jusqua vos 15 ans. A deld,
fe cetificat de paricipation & la
Joumée Défense et Citoyenneté
(IDC) - ex JAPD - sera exige.

F www.defense.gouviir/jic’

Pour tout renseignement, vous pourez appeler lo

Centre du Service Natioml de Creil

03.44.28.78.32

csn-com-60.sga

@defense.gouv.fr




PAGE  
XI

